
 
 

REUNIONS DU CONSEIL COMMUNAL 
 
Composition du Conseil communal : 
Yvan PETIT, Bourgmestre-Président. 
Didier ROUARD, Fabienne ROBA, Jean HYAT, Echevins. 
Michel JÉRÔME, Eugène BRASSEUR, Pierre LEDENT, Hervé RONDIAT, Christophe LONNOY, Christian MATAGNE, 
Nathalie JAMIN, Christian LAMBERT, Christian ALEXANDRE, Delphine DEPIERREUX, Sandrine LISSOIR, Conseillers 
communaux. 
Geneviève GODFRIN, Présidente du CPAS, siège avec voix consultative. 
Séverine RUCQUOY, Secrétaire communale 
 

Séance du 18 novembre 2009 
Absents : Eugène BRASSEUR, Pierre LEDENT 

 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
En séance publique, 
1. PROCES-VERBAL 
 Approuve le procès-verbal de la séance du 14 octobre 2009. 
2. CPAS 
2.1. COMPTE 2008 
 Geneviève GODFRIN, Michel JÉRÔME et Christian LAMBERT quittent  la salle. (art. L1122-19 du CDLD) 
 Par 8 voix pour et 3 voix contre : 
 Approuve le compte ordinaire du CPAS pour l’exercice 2008 aux chiffres ci-après : 
Droits constatés au profit du CPAS 1.327.594,84  
Engagements de dépenses contractés par 
le CPAS 

1.283.496,01  

Résultat budgétaire + 43.936,93  
 Par 8 voix pour et 3 abstentions : 
 Approuve le compte extraordinaire du CPAS pour l’exercice 2008 aux chiffres ci-après : 
Droits constatés au profit du CPAS 25.000,00  
Engagements de dépenses contractés par 
le CPAS 

22.704,81  

Résultat budgétaire + 2.295,19  
2.2. MODIFICATION BUDGÉTAIRE N°1 DE 2009 
 Geneviève GODFRIN, Michel JÉRÔME et Christian LAMBERT rentrent en séance. 
 Par 9 voix pour et 4 voix contre : 
 Approuve la modification budgétaire n°1 pour l’exercice 2009 au service ordinaire : 

Recettes Dépenses 
77.684,63  77.684.63  

 Par 9 voix pour et 4 voix abstentions : 
 Approuve la modification budgétaire n°1 pour l’exercice 2009 au service extraordinaire : 

Recettes Dépenses 
2.295,19  2.295,19  

3. FABRIQUES D’EGLISE 
3.1. COMPTE 2008 
 Émet un avis favorable au compte 2008 de la Fabrique d’église de Gendron : 
Recettes Dépenses Interv.commune Boni 
15.398,86 11.460,36 9.678,46 3.938,50 
3.2. BUDGET 2009 
 Émet un avis favorable au budget 2009 de la  Fabrique d’église de Gendron : 

Recettes Dépenses Interv. Commune 
13.488,54 13.488,54 9.405,36 

3.3. BUDGET 2010 
 Émet un avis favorable au budget 2010 des  Fabriques d’église de : 
Fabrique Gendron Celles Hour 
Recettes 14.752,88 15.710,55 22.169,30 
Dépenses 14.752,88 15.710,55 22.169,30 
Interv. Commune 10.821,79 8.740,29 11.618,35 
4. INATEL, BEP, BEP Expansion économique, BEP Environnement, IDEFIN, IDEG, AIEG 
 Approuve les points portés à l’ordre du jour des intercommunales INATEL (26.11.09), BEP, BEP 
 Expansion économique et BEP Environnement  (15.12.09), IDEFIN et IDEG (09.12.09), AIEG  (17.12.09). 
5. COPALOC 
 Procède au remplacement de Mme Sandrine  LISSOIR au sein de la Commission Paritaire  Locale pour 
l’Enseignement par M. Hervé  RONDIAT, Conseiller communal. 



6. Par 8 voix pour, 4 voix contre et 1 abstention : 
 ACQUISITION DE 2 VÉHICULES  D’OCCASION 
 Approuve : 

a) le remplacement d’une camionnette C15 (année 1997) hors d’usage (marché par procédure négociée) ; 
b) le cahier spécial des charges régissant l’acquisition d’un véhicule de voirie d’occasion en remplacement de la 

voiture Suzuki Samouraï (année 1994) hors d’usage, pour une dépense estimée à 15.000 € TVAC 
(procédure négociée). 

7. à l’unanimité : 
7.1. VENTE D’UNE PARCELLE COMMUNALE A HERHET 
 Décide de vendre de gré à gré à M. et Mme  Dominique DENEYER-LEMAIRE, Herhet, 29 à  Houyet, une 
superficie de 37 centiares à  prendre dans la parcelle communale sise à  Houyet (Herhet), cadastrée section D 
n°916A,  pour la somme de 1.850 €, tous frais à charge  des acquéreurs. 
7.2. PRODUITS PÉTROLIERS 2010. 
 Approuve le cahier spécial des charges  régissant l’achat de produits pétroliers (gasoil  routier et de 
chauffage) pour l’année civile 2010,  pour un montant indicatif de 140.000 € TVAC,  par appel d’offres général, selon 
les critères  d’attribution ci-après : 

 Qualité des produits proposés : 40 pts/100 
 Prix (réduction proposée) : 30 pts/100 
 Délai d’approvisionnement : 20 pts/100 
 Sécurité d’approvisionnement : 10 pts/100 

7.3. ACQUISITION DE VASQUES DE FLEURISSEMENT 
 Approuve le cahier spécial des charges  régissant l’achat de vasques destinées au  fleurissement des 
villages de l’entité, pour une  dépense estimée à 15.000 € TVAC (marché par  procédure négociée). 
7.4. ACQUISITION D’UNE FAUCHEUSE 
 Approuve le cahier spécial des charges  régissant l’acquisition d’une faucheuse pour une  dépense 
estimée à 45.000 € TVAC (marché par  procédure négociée). 
7.5. OUVERTURE DE VOIRIE A MESNIL-ST-BLAISE 
 Émet un avis favorable au projet d’ouverture  d’une voirie à Mesnil-St-Blaise, en vue de  permettre la 
réalisation d’un lotissement, rue  d’Inzépia. (adoption provisoire) 
 
A huis clos, ratifie diverses désignations temporaires, mises en disponibilité avec réaffectations temporaires et congés à 
prestations réduites pour convenances personnelles dans l’enseignement. 
 
 


